Fonds de développement éducationnel ACESI-RA 2012
But:    
Contribuer à l’amélioration des habiletés pédagogiques qui, en retour, font bénéficier les étudiantes et les étudiants inscrits en science infirmière ainsi que les membres du corps professoral.
Objectifs:
Octroyer des fonds à un membre de l’ACÉSI-RA afin de l’aider à :
· développer une stratégie d’enseignement innovatrice, ou
· implanter une stratégie d’enseignement innovatrice, ou
· développer une expertise pédagogique.

Fonds:      
2  prix de 2000$  chacun pouvant être appliqués aux dépenses associées :
1. au développement d’une stratégie d’enseignement innovatrice;
2. aux frais de voyage ou frais d’inscription à une conférence touchant l’enseignement en science infirmière 

(La priorité sera accordée aux demandes qui répondent au premier critère)
Date limite :
Le 11 avril, 2012
Processus:
Rédiger une « lettre de demande de financement » de deux pages. La première page inclut le nom du requérant, l’affiliation, l’adresse postale, l’adresse courriel et le numéro de téléphone\télécopieur. À la deuxième page, inclure  : a) la pertinence de la demande en relation avec sa contribution aux connaissances dans le domaine de l’éducation en science infirmière; b) le but, les résultats anticipés ainsi que le moyen prévu pour réaliser le projet ou le plan pour développer une expertise pédagogique : c) les raisons à la base de la demande de fonds et comment les fonds seront utilisés (mini-budget); et d) le plan de dissémination des résultats du projet ou l’expertise développée avec collègues et\ou étudiantes et étudiants. Ne pas inclure d’information vous identifiant (aucun nom  et ne pas faire mention de l’université à la page deux. Faire suivre la demande par courriel à la présidente du comité d’éducation. Cette dernière fera suivre la deuxième page aux membres du comité pour évaluation. 
Critères:
Uniquement les membres de l’ACESI-RA peuvent présenter une demande. La demande peut être présentée en français ou en anglais. Les fonds reçus doivent être utilisés dans les 12 mois suivant leur réception et ne peuvent pas être utilisés pour la recherche. La personne qui reçoit des fonds est fortement encouragée à présenter à la réunion annuelle de l’ACÉSI-RA l’année suivante. Si la personne ne peut pas présenter à la réunion annuelle, elle doit soumettre un rapport de 1-2 pages à la présidente du comité d’éducation en avril 2012 décrivant l’utilisation des fonds reçus.  Les membres du comité d’éducation peuvent soumettre une demande, mais ils ne pourront pas prendre part dans l’évaluation des demandes.
Envoyez à :
Janis MacLellan-Peters jpeters@stfx.ca (902) 867-5074




Chair, ARCASN Education Committee




c/o School of Nursing, St. Francis Xavier University

Box 5000 Antigonish NS B2G 2W5
Les candidates ou les candidats seront avisés par le 11 mai 2012.  Celles-ci seront formellement reconnues lors du banquet à la réunion annuelle de l’ACÉSI-RA à l’université de Dalhousie du 21-23 juin 2012.
